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Cette année pour la première fois depuis sept ans, il nous a été impossible d'équilibrer le budget en maintenant le taux de la part communale des impôts locaux.

De nombreuses charges obligatoires sont en augmentation : la loi sur les 35 heures en premier lieu pour plus de 7 581 €  (50 000 F), l'obligation d'être titulaire du permis super lourd pour conduire le tracteur avec sa remorque ce qui induit la nécessité d'un second emploi de cantonnier à temps complet et donc un surcoût de 2 080 € (13 644 F), un nouveau mode de calcul du prix du Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire Anais – Tourriers – Aussac-Vadalle (SIVOS A.T.A.V du primaire) qui se traduit par un supplément de 9147 € (60 000 F), les assurances spécifiques aux collectivités territoriales ont fait un bond de 55 %, ce qui représente  plus de 763 € (5 000 F). Enfin la modification du calcul de la cotisation sociale que reversait la commune au département et qui aujourd'hui est prélevée d'office par l'Etat qui nous supprime 3 812 € (25 000 F) sur notre dotation. C'est donc environ 21 343  € 
(140 000 F) de financement à trouver, sans tenir compte des augmentations dues aux coûts de la vie et aux variations du prix  des matières premières.

En comparaison les ressources de la commune ont pas ou peu progressés, puisque l'aide de l'Etat pour cette année présente une augmentation de 989 € (6 483 F). Vous mesurez sans peine le manque de financement qu'il nous a été nécessaire de gérer.

Trois pistes ont été suivies pour faire face à cette difficulté :

· La première est de centraliser les achats par une seule personne qui devra vérifier les besoins et obtenir le meilleur prix, bref de faire des économies.

· La seconde est dans le cadre des projets 2002, rechercher des subventions complémentaires, renégocier les tarifs annoncés, etc…
· La troisième est d'augmenter les taux des impôts locaux afin d'obtenir une part de notre besoin de financement soit 7 622 € (50 000 F).

Compte tenu du taux très élevé du foncier non bâti sur notre commune, le conseil municipal a décidé de le maintenir en l'état.

Les nouveaux taux s'établissent ainsi :

· Taxe Habitation

 9,00 %
· Taxe Foncier Bâti

21,00 %
· Taxe Professionnelle

12,78 %
· Taxe Foncier non Bâti
61,40 %

L'impôt ménage (Taxe Habitation + Taxe Foncier Bâti + Taxe Foncier non Bâti)  en 2002 représente la somme de 78 785 €, alors qu'en 2001 elle représentait 72 279 €. La différence est de 6 506 € répartie sur 180 foyers cela représente une augmentation moyenne de 37 €  (243 F) par foyer.
Budget primitif 2002 en Euro
Section Fonctionnement

	         DEPENSES                                    226 949
                                                 (1 488 688 Francs)
	          RECETTES                                     226 949
                                                 (1 488 688 Francs)

	Charges à caractère général
	35 761
	Produits Service
	762

	Charges de personnel
	70 615
	Impôts et Taxes
	118 478

	Autres charges
	73 260
	Dotation
	75585

	Charges financières
	7 089
	Produit gestion Courante
	15 245

	Virement en investissement
	40 224
	Atténuation de charges
	8 591

	
	
	Excédent 2001
	8 288


Section Investissement

	         DEPENSES                                    322 229
                                                ( 2 113 684 Francs)
	          RECETTES                                     322 229
                                                ( 2 113 684 Francs)

	Dép.équipement individualisées
	258 580
	Subvention d'investissement
	69 093

	Remb part Capital emprunt   
	 8 994
	Emprunt   
	152 602

	Virement section 001
	54 655
	Affection 1068
	54 655

	
	
	Op d'ordre
	40 224

	
	
	Subventions diverses
	5 655


Nota : Le détail du budget peut-être consulté au secrétariat de mairie
Attributions des Subventions communales

Dans le cadre de ce budget, il nous semble souhaitable d'analyser le besoin en subvention de chaque association, pour quel projet ? Son budget annuel ? ….


A cet effet, je demande dés à présent aux présidents des associations de me transmettre une demande accompagnée des budgets et pièces nécessaires pour l'attribution d'une subvention communale avant le 1er août 2002.
Détail de l'investissement


Les projets importants de l'année 2002 sont :
· Parvis de l'église : seconde tranche de travaux qui devraient commencer au début du mois de Juillet

· Derniers travaux de réfection : suite à la tempête de 1999, il reste le chemin du Chalet de la Boixe à refaire suite à l'obtention d'une subvention exceptionnelle de la Préfecture

· Bâtiment Aussac : acquisition de l'ancien presbytère afin de réaliser un nouveau logement locatif
· Acquisition d'une maison à Vadalle : Acquisition de la maison d'habitation de M. JUSSERAN pour la mise en location ainsi que du jardin en face où sera réalisé un parking 

· Lotissement à Aussac: nous avons le projet de réaliser un lotissement de 4 lots. La décision définitive sera prise en Juin (réalisation sur budget spécifique à définir)
Bourses pour vacances d'été

Comme les années précédentes, le Conseil Général de la Charente a décidé d'attribuer une aide financière afin de favoriser au cours des vacances d'été, l'accès aux loisirs éducatifs pour les enfants issus de familles en difficultés. Vous pouvez retirer un dossier au secrétariat de mairie  aux heures habituelles d'ouverture.
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